
Les PFI ont la gestion par délégation du Crématorium Public de Saint-Brieuc. 
Les produits provenant de la collecte et de la valorisation des déchets métalliques issus des 
crémations sont intégralement reversés à des associations philanthropiques d’intérêt général, 
validés par le conseil d’administration de la SEM-PFI.  

Les associations choisies par le conseil d’administration en 2023 sont :

• MJC du Plateau : 10 838,20 €

• JALMALV : 1 500 €

• Jonathan Pierres Vivantes : 1 500 €

• Capitaine des Etoiles Perdues : 1 000 €

• Association française contre les myopathies : 1 500 €

• Centre d’information des droits des femmes et des familles : 1 500 €

• Association nationale des visiteurs de prison : 1 500 €

• Association France Côtes d’Armor Alzheimer : 1 000 €

• Planning familial : 1 500 €

• A vélo sans âge Langueux : 1 500 €. aé
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sur la destination du produit de la cession 
des métaux issus de la crémation

I. -  Sans considération de leur origine, les métaux issus de la crémation ne sont pas assimilés aux cendres du défunt. Ces 
métaux font l’objet d’une récupération par le gestionnaire du crématorium pour cession, à titre gratuit ou onéreux, 
en vue du traitement approprié pour chacun d’eux.  

II. -  Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en recette de fonctionnement au sein du budget du cré-
matorium où les métaux ont été recueillis. Ce produit éventuel ne peut être destiné qu’aux opérations suivantes :  

1°  Financer la prise en charge des obsèques des personnes dépourvues de ressources suffisantes, mentionnées à 
l’article L. 2223-27

2° Faire l’objet d’un don à une association d’intérêt général ou à une fondation reconnue d’utilité publique. 

III. - Les dispositions des I et II figurent sur tout document de nature contractuelle prévoyant la crémation du défunt et 
sont affichées dans la partie des crématoriums ouverte au public.  

IV. - Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article.  

Ce décret traite notamment du produit de la cession des métaux issus de la crémation, selon les deux modes opéra-
toires codifiés au II de l’article L. 2223-18-1-1 du CGCT : 

1° le financement des personnes dépourvues de ressources suffisantes : le décret prévoit que le gestionnaire du 
crématorium « verse le produit de la cession des métaux récupérés à l’issue de la crémation à une ou plusieurs 
communes, qui ne peuvent affecter la somme correspondante qu’à la prise en charge des frais d’obsèques des 
personnes dépourvues de ressources suffisantes » ; 

2° un don à une association d’intérêt général ou à une fondation reconnue d’utilité publique : il est prévu que le don 
« ne peut être effectué qu’auprès d’une association d’intérêt général ou d’une fondation reconnue d’utilité publique, 
figurant sur une liste établie par l’organe délibérant de la commune ou de l’établissement public de coopération inter-
communale compétent pour la création et la gestion du crématorium », après consultation de l’éventuel délégataire. 

L’ensemble de ces mesures est codifié dans un nouvel article R. 2223-103-1 du CGCT. 

Il est rappelé les dispositions de la Loi concernant les métaux issus des crémations.  
L’article L. 2223-18-1-1 dispose :

Information


